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« Prévention et information »

Chers administrés,

La commune Florac Trois Rivières peut être touchée par des

inondations dues à des crues torrentielles ou à des orages violents. 

Nous ne sommes pas non plus à l'abri d'un accident technologique 

provoqué par exemple par un transport de matières dangereuses, ou 

encore d'une catastrophe naturelle comme une tempête. De tels

évènements peuvent 

situations très critiques.

C'est pourquoi vos élus et les services municipaux ont souhaité 

développer une politique de prévention et d'information sur les 

risques majeurs naturels et technologiques, par l' information de la 

population et par l'organisation planifiée des secours. Le but est de 

préparer chacun d'entre nous à faire face à de tels évènements.

Je vous invite donc à lire ce document avec une grande attention, à

partager son contenu avec votre famille et à le conserver.

En complément du DICRIM, la Commune a établi un Plan Communal 

de Sauvegarde, obligatoire pour les communes soumises  à un PPR  

ou un PPR inondations, prévoyant les modalités d'organisation et 

d'intervention des secours liées à la survenance d'un des risques 

répertoriés.          

                                       Flore THEROND

                                   Maire de FLORAC TROIS RIVIERES 

Nombreuses victimes, dommages importants aux biens et à l' environnement.



LES PRINCIPALES 

L'ALERTE ET LE SIGNAL D'ALERTE

SIGNAL RETENTIT ?

SE METTRE A L'ABRI

ECOUTER LA RADIO

ENFANTS A L'ECOLE

EVITER DE TELEPHONER

SON VEHICULE



LES MOYENS MIS EN ŒUVRE

Jusqu'à présent la commune de Florac n' a été que peu touchée par ce 

risque majeur : un incendie s'est produit il y a une vingtaine d'années,

embrasant la montagne en face du Rocher des Fées, dû à une

Nous ne sommes donc pas à l'abri , la commune étant entourée de 

forêts (l'Empézou), de bois (Parc Paul Arnal) et d'espaces boisés à 

pro ximité des habitations .

Sous couvert de I'ASA de DFCI, des pistes sont aménagées 

dans les forêts avec des points d'eau, pour rendre les lieux 

rapidement accessibles aux secours, des lignes coupe -feux 

sont mises en place. (pistes d' Arigès et de l'Empézou)

contrôle de l'écobuage (dates déterminées)

sensibilisat ion régulière du public à la réglementation, en 

particulier sur les risques de feux de camp, agricoles et 

forestiers,

arrêté municipal d'interdiction d'emploi du feu en cas de 

sécheresse afin de limiter les risques, (barbecue, feux de 

camps....)

protéger du feu et protéger la forêt et obligatoire sur les zones 

à moins de 200 mètres de terrains en nature de bois, forêts, 

landes ou garrigues,

QUE FAIRE EN CAS

DE FEU DE FORET

NE JAMAIS vous approcher à pied ou en 

voiture d'un feu

OUVREZ le portail d'accès pour 

faciliter l' ouverture des secours

FERMEZ les bouteilles de gaz à

l' extérieur

ENFERMEZ vous dans un bâtiment en 

dur, c'est la plus sûre des protections

FERMEZ volets, fenêtres, et portes et 

arrosez les pour éviter la propagation 

du feu

BOUCHEZ toutes les aération s, avec des 

linges mouillés pour stopper les fumées 

asphyxiantes,

ECOUTEZ la radio et respectez les 

consignes données par les autorités.

c'est un incendie qui se déclare et se propage 

se déclencher et progresse,r le feu a besoin des 

trois conditions cumulatives suivantes :

UNE SOURCE DE CHALEUR (flamme, étincelle) : 

forêts par imprudence, accident ou 

malveillance

UN APPORT D'OXYGENE : le vent active la 

combustion



LES MOYENS MIS EN ŒUVRE

Rivières est jalonnée de nombreuses crues du Tarn, du Tarnon et de la Mimente, avec certains épisodes plus 

violents que d' autres, comme la grande crue de 1900 qui emporta le pont en bois de Barre, ou les inondat ions 

de 1875, 1964 et 1982.

Sur la Commune déléguée de la Salle Prunet, la partie basse du bourg est concernée, par rapport aux crues de la 

Mimente.

Les types d'inondations:

La commune peut être concernée par deux types d'inondations : 

crue des rivières torrentielles et des torrents

lorsque des précipitations intenses ton:ibent sur tout un bassin versan,t les eaux ruissellent et se concentrent 

rapidement dans le cours d'eau.

Ruissellement pluvial :

L'imperméabilisation du sol par les aménagements (bâtiments, vo1n es, parkings...) limite l'infiltration des 

précipitations et accentue le ruissellement. Ceci occasionne souvent la saturation et le refoulementdu réseau 

Pour prévenir au maximumce risque, diverses mesures sont mises en œuvre :

Tout  d'abord, un PPR (plan  de prévention  des  risques)  pour  le  risque  « inondati on  »,   qui délimite sur  le 

t errit oire Floracois les zones inondab les le long des cours d'eau a été prescrit par arrêté préfectoral N° 98 - 

2044 du 15/10/1998, mis place et approuvé par arrêté préfecto ral N° 00-0356 du 17/02/ 2000. Pour la 

Commune déléguée de la Salle Prunet , le PPRI a été approuvé par ar rêté préfectoral n°99-2091 du 

12/10/1999. En découle un règlement (consultable en Mairie) qui énonce les dispositions de ce plan de 

prévention des risques, avec pour objectifs de :

• 

• 

LES INONDATIONS

ruissellement en secteur urbain.

L'ampleur de l'inondation est fonction de 

l'intensité et la durée des précipitations, la 

surface et la pente du bassin versant, la 

couverture végétale et la capacité d'absorption 

du sol, la présence d'obstacles à la circulation des 

eaux.

Elle peut être aggravée, à la sortie de l' hiver, par 

la fonte des neiges.

de

plaine, des crues torrentielles, ou

Une inondation est une submersion plus ou 

moins rapide d'une zone habituellement hors 

d'eau, avec des hauteurs d'eau variables. Elle est 

due à une augmentation du débit d'un cours 

d'eau provoquée par des pluies importantes et 

durables.

Elle peut se traduire par des inondation



prévenir les dommages aux biens et aux activités en zone industrie/le.

d'inondation :

la surveillance, la prévision des crues et des inondations 

l' alerte et la gestion de crise

En cas de crue présentant un danger imminent 

(dépassement de la côte d'alerte) l'alerte sera 

donnée par le passage du garde champêtre dont 

le véhicule est équipé d'une  sono portative, et 

par 

riverains exposés.

AVA NT :

COUPEZ l'électricité et le gaz 

MON TEZ à l' étage

et France BLEU Gard Lozère 101.3

N'ALLEZ PAS chercher les enfants à l'école, ils sont 

pris en charge par les enseignants.



decouperl'électricitédel'habitation 

de fermer portes et fenêtres

de prendre avec soi les documents utiles

(papiers d 

assurance....)

de prendre avec soi un minimum de

vêtements

de prendre avec soi les animaux ou au moins

les libérer

se conformer aux consignes des secours.

Que faire en cas d'épisode cévenol

En cas de nécessité d'évacuation, il conviendra:

Moyens mis en œuvre :

La mise en alerte est décidée par le Maire.

La cellule de crise se réunit au plus vite au Poste 

de Commandement à la  Mairie.

Le  Maire  devra recenser les établissement,s 

infrastructures et voiries en zone d'aléa fort 

pouvant faire l'objet de fermeture ou d'évacuation 

es, 

parkings, commerces, campings en zone de fort 

aléa.

Les actions à mener sont les suivantes :

Définition et  mécanisme:



Protection des personnes fragiles

Ce plan définit les actions à mener à court et moyen termes afin de réduire les effets 

sanitaires d'une vague de chaleur. Il consiste, après avoir repéré les personnes isolées à 

risque, à les informer et les aider. Il est articulé avec le dispositif de veille et d'alert e. 

Conformément à la loi N° 2004-626 du 30 juin 2004 qui prévoit la mise en place de ce 

dispositif, le Maire tient en permanence à jour un registre  identifiant  ces  personnes 

isolées à risque (non prises en charge par un service d'aide à domicile) à partir d'une 

démarche volontaire d'inscription de leur part. Vous pouvez vous inscrire en téléphonant 

 au 04.

ce que vous devez faire:

En période de fortes chaleurs, il est nécessaire d'éviter la déshydratation, pathologie la 

plus fréquente chez les personnes âgées.

Privilégier la réhydratation

en buvant par petites quantités (eau nature ou aromatisée, t hé, tisane, café, jus 

de fruits, lait...)

en augmentant la consommation d'aliments riches en eau (tomates,,concombres, 

pastèque, melon...)

Maintenir la température de votre corps

en humidifiant avec un gant de toilette toutes les parties couvertes du corps, en 

portant des vêtements légers, clairs et en coton, en prenant des bains de pied.

Par forte chaleur, il est recommandé de ne pas sortir aux heures les plus chaudes, ou 

seulemen t en cas de nécessité et toujour s avec un chapeau. Fermer les volets, bien 

ventiler et aérer les pièces la nuit.

EN COMPOSANT le 15

Vent violent, orage, neige ou verglas,grand froid...

EN CAS DE NIVEAU ORANGE OU ROUGE

Consignes de sécurité: ce que vous devez faire:

VENT VIOLENT

FORTES PRECIPITATIONSOU ORAGES

NEIGE ET VERGLAS

GRAND FROID

Evitez les efforts brusques et pas de boissons alcoolisées

Veillez à la qualité de l'air de votre domicile et au bon fonctionnement de 

votre chauffage. Un plan départemental « urgence hivernale » est mis en 

SDF et des personnes vulnérables.



PIERRE

Ce sont des phénomènes rapides et brutaux qui 

mobilisent des blocs de roches plus ou moins 

homogènes. Ils consistent en la chute libre ou le 

roulement au départ, après rupture, de blocs 

formés par fragmentation.

L'ampleur du phénomène est  liée à la quantité 

et 

la topographie de l'aire de réception 

des blocs 

pouvant aller de quelques 

décimètres cubes à plusieurs mètres cubes.

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE

abri t ez-v ous sous un

commeles périodes d'alternance 

de gel - dégel.

en

les

juste après. L'eau accentue en

effet ces phénomènes

aux

Il est prudent de ne



LES MOYENS MIS EN ŒUVRE
LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN

,_

COITlnUt"leS exposées àunnsqoemoindreCQnl'T'K.lf'l&5lesplusexposées itt.lnsque

Définition et mécanisme:

Un mouvement de terrain est un déplacement plus 

ou moins brutal du sol ou du sous-sol. Il est fonction 

de la nature et de la disposition des couches 

géologiques. Il est dû à des processus lents de 

dissolution ou d'érosion favorisés par l'action de l'eau 

et de l'homme.

Il peut se traduire en Lozère par les phénomènes 

suivants:

affaissement plus ou moins brutal de cavités 

souterraines, naturelles ou artificielles (mines, 

carrières),

gonflement ou retrait de sols argileux liés aux

changements d'humidité (fissuration du bâti), 

tassement des sols compressibles par sur - 

exploitation (tourbe, argile...)

chutes de blocs et écroulement,

coulées boueuses et torrentielles .



Les types de mouvement de terrain dans la commune :

Les écoulements et chutes de blocs :

Le retrait-gonflement des argiles

superficielles notamment.

Les effondrements et affaissements liés à la présence de cavités souterraines :

Les glissements de terrain :

Ils se produisent généralement en situation de forte saturation des sols en eau. Ils peuvent mobiliser des volumes 

considérables de terrain, qui se déplacent le long d'une pente.



Définition et mécanisme

La connaissance du risque :

L' étude de la  sismicité  historique  (base  sisfrance)  et  les 

enquêtes macro-sism iques après séisme sont réalisées par le 

Bureau  central   de   la   sismicité   fr ançaise   (BCSF).   Elles 

permettent une analyse statistique du risque sismique et 

d'identifier les effets de site. 

donné (méthode probabiliste) sur une période de temps donnée. 

Le suivi de la sismicité en temps réel se fait à partir de stations 

sismologiques  réparties  sur  l'ensemble  du territoire national. 

Les données collectées par les sismomètres sont centralisées 

par le Laboratoire de Géophysique (LOG) du CEA, qui en 

assure la diffusion. Ce suivi de la sismicité française permet 

d'améliorer la connaissance   de  l' aléa  régional,  voire  local  

en  apprécian t 

Suivre les consignesde sécurité !

Les consignesparticulières de sécurité :

Se mettre à l' abr i

Respecter les consignes :

AVANT - Diagnostiquer la résistance au x séismes de 

votre bât iment et le renforcer si nécessaire ;  -  Repérer 

les points de coupure du gaz, eau, électricité. - Fixer les 

appareils et les meubles lourds. - Préparer un plan de 

groupement familial.

Les moyens mis en œuvre

Locaux 

RISQUE SISMIQUE



concerne également tous les produits dont nous avons 

des risques pour les populations et l'environnement.

Le risque d'incendie peut survenir suite à un échauffement ou

Le  risque  toxique  peut  survenir  par  une  dispersion   de 

matières dangereuses dans l' air, l'eau et le sol, et peut entraîner 

des intoxications par inhalat ion, ingestion ou simple contact  

cutané.

Le risque de pollution de l' air, du sol et de l'eau peut surv enir 

par déversement accidentel de matières dangereuses et peut 

entraîner une pollution des cours d'eau, voire atteindre les 

nappes phréatiques et les zones de captage d'eau. Il peut  y 

avoir    également    des    effets    secondaires    comme     la 

propagation de vapeurs t oxiques.

LES MOYENS MIS EN ŒUVRE

La Commune de Florac Trois Rivières est

QUE FAIRE EN CAS 

lieux.

L'ABRI EN :

Eloignez vous du risqu e



Police m unicipale 

 Services Techniques 

Les radios à 

écouter

France Bleu Gard Lozère : 

101.3 Totem Gard Lozère  : 

96 .3 Radio Bartas : 

107.0 FM

L'alerte

. En ligne sur le site de la Commune de 

Florac Trois Rivières:




